
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE L’ALIMENTATION 

Arrêté du 10 novembre 2017 modifiant l’arrêté du 10 décembre 2008  
fixant les mesures financières relatives à la fièvre catarrhale du mouton 

NOR : AGRG1731360A 

Publics concernés : éleveurs, organismes à vocation sanitaire, vétérinaires, organisations vétérinaires à 
vocation technique, 

Objet : fièvre catarrhale du mouton ; vaccination. 
Entrée en vigueur : Le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : à la suite de l’apparition d’un foyer de FCO de sérotype 4 le 6 novembre 2017 dans le département de 

Haute-Savoie, une campagne de vaccination obligatoire est organisée en France continentale dans les 
départements en zone de protection autour du foyer. L’Etat prend en charge la vaccination réalisée par les 
vétérinaires sanitaires dans les élevages situés dans la zone de protection telle que définie en date du 
8 novembre 2017, selon les barèmes décrits dans cet arrêté. 

Références : l’arrêté du 22 juillet 2011 fixant les mesures techniques et administratives relatives à la lutte 
contre la fièvre catarrhale du mouton sur le territoire métropolitain peut être consulté sur le site Légifrance 
(http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le ministre de l’agriculture et de l’alimentation et le ministre de l’action et des comptes publics, 
Vu le règlement (CE) no 1266/2007 de la Commission du 26 octobre 2007 portant modalités d’application de la 

directive 2000/75/CE du Conseil en ce qui concerne la lutte contre la fièvre catarrhale du mouton, son suivi, sa 
surveillance et les restrictions applicables aux mouvements de certains animaux des espèces qui y sont sensibles ; 

Vu la directive 2000/75/CE du Conseil du 20 novembre 2000 modifiée arrêtant des dispositions spécifiques 
relatives aux mesures de lutte et d’éradication de la fièvre catarrhale du mouton ou bluetongue ; 

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 201-5, L. 221-1, L. 223-1 à L. 223-8 et 
R. 222-6 ; 

Vu l’arrêté du 10 décembre 2008 fixant les mesures financières relatives à la fièvre catarrhale du mouton ; 
Vu l’arrêté du 22 juillet 2011 modifié fixant les mesures techniques et administratives relatives à la lutte contre la 

fièvre catarrhale du mouton sur le territoire métropolitain, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – Est ajouté un III à l’article 7 de l’arrêté du 10 décembre 2008 susvisé, comme suit : 

« III. – Dans les élevages où une vaccination contre la fièvre catarrhale du mouton est réalisée conformément 
aux dispositions du III de l’article 30 de l’arrêté du 22 juillet 2011 modifié susvisé et en vigueur en date du 
8 novembre 2017, l’Etat participe au financement de la primo-vaccination, dans les conditions suivantes : 

« 1o L’Etat met à disposition du vétérinaire sanitaire de l’exploitation à titre gratuit les vaccins contre le sérotype 
4 de la fièvre catarrhale du mouton ; 

« 2o L’Etat prend en charge les coûts de la vaccination en versant au vétérinaire sanitaire de l’élevage ayant 
réalisé cette vaccination une somme forfaitaire hors taxe de :  

« a) Deux fois le montant de l’acte médical vétérinaire pour la prise en compte des déplacements si la 
vaccination nécessite une seule injection ; 

« b) Quatre fois le montant de l’acte médical vétérinaire pour la prise en compte des déplacements si la 
vaccination nécessite deux injections ; 

« c) Deux fois le montant de l’acte médical vétérinaire pour la visite réalisée à l’occasion des premières 
injections et deux fois le montant de l’acte médical vétérinaire pour la visite permettant les injections de rappel de 
la primo-vaccination si elles sont nécessaires, dans la limite d’une visite par élevage pour chacune des injections de 
primo-vaccination ; 

« d) Trois vingt-troisièmes du montant de l’acte médical vétérinaire par injection de vaccin contre le sérotype 4 
réalisée sur un bovin ; 

« e) Un vingtième de l’acte médical vétérinaire par injection de vaccin contre le sérotype 4 réalisée sur un ovin. » 
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Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 10 novembre 2017. 

Le ministre de l’agriculture  
et de l’alimentation, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur général de l'alimentation, 

P. DEHAUMONT 

Le ministre de l’action  
et des comptes publics, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le sous-directeur, 

M. LARHANT   
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